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5-6, 12-13-14
octobre

13-14-15, 21-22, 28-29 
septembre Consultez la programmation

laflambeedescouleurs.ca

DISPOSEZ  DE  VOS  MÉDICAMENTS  PÉRIMÉS 
 DE  FAÇON  SÉCURITAIRE

Rapportez vos médicaments périmés ou non utilisés 
à la pharmacie. C’est le seul moyen sécuritaire de 
s’en départir et d’éviter leur utilisation accidentelle 
ou leur présence néfaste dans l’environnement.

TAXES  MUNICIPALES | 5E  VERSEMENT 
 LUNDI 7 OCTOBRE

Modes de paiement : 

•  En ligne : ville.magog.qc.ca/ paiement-taxes

•   Par chèque : déposé dans la chute prévue à cet effet 
à l’hôtel de ville (7, rue  Principale  Est) ou par la poste 

•   Par l’entremise des institutions bancaires participantes

Aucun paiement en personne n’est accepté.

 Saviez-vous que vous pouvez maintenant consulter votre compte de taxes en 
ligne ?  Inscrivez-vous : ville.magog.qc.ca/ compte-taxes

FINANCES

ENVIRONNEMENT

TRANSPORTEURS DE NEIGE ET DE GLACE

Les entrepreneurs de Magog peuvent soumettre 
leur candidature sur le site Internet de la Ville au  
ville.magog.qc.ca/transporteurs-neige. Les documents 
requis et les exigences y sont précisés.

Envoi des candidatures : 
M. Simon Morissette 
Centre des travaux publics 
2023, rue René-Patenaude 
Magog (Québec)  J1X 7J2

Date limite du dépôt des candidatures : vendredi 25 octobre, 11 h

L’ENTRETIEN ROUTINIER DES FOSSÉS

Saviez-vous que l’entretien routinier des 
fossés sur votre propriété relève de votre 
responsabilité? Même si notre équipe des Travaux 

publics effectue les opérations de reprofilage des fossés, elle n’est pas 
responsable de leur entretien.

Voici quelques conseils à ce sujet :

•  En été, contrôlez la végétation dans le fossé afin qu’il ne soit pas obstrué 
et pour respecter les normes de visibilité.

•  En automne, dégagez le fossé de toutes les feuilles mortes qui 
l’encombrent.

•  En hiver, évitez de surcharger le fossé avec de la neige.

LA TOILETTE N’EST PAS UNE POUBELLE!

Saviez-vous que les matières suivantes ne 
doivent pas être jetées dans la toilette, le lavabo 
ou dans tout autre renvoi raccordé aux égouts 
domestiques :

Cheveux, graisses de cuisson, huiles, cure-
oreilles, soie dentaire, lingettes pour bébé ou 
pour sécheuse, peinture, essence, huile à moteur, 
acide, débarbouillettes, pièces de vêtement, 
pansements, médicaments, petits jouets, 
couches, Serviettes hygiéniques et tampons, etc.

Tous ces objets peuvent obstruer les canalisations et causer des 
dommages aux installations, comme les pompes, et provoquer des 
refoulements d’égout dans les résidences.

TRAVAUX PUBLICS

SIGNALEZ LES ANIMAUX MORTS OU 
AGONISANTS

Les animaux morts ou agonisants doivent être 
ramassés, car certains d’entre eux peuvent être 
affectés par la rage. 

Avant d’appeler, repérez l’adresse ou son emplacement.

• Sur la chaussée publique, contactez le Service GO au 819 843-3333. 

•  Sur un terrain privé, contactez le ministère des Forêts, de la Faune et 
des Parcs au 1 877 346-6763.

HYDRO-MAGOG - TRAVAUX D’ÉMONDAGE

Au cours des prochaines semaines, Hydro-
Magog procédera à l’émondage des arbres sur 
son territoire. Les branches situées près des fils 
électriques seront coupées et ramassées.

Ces travaux visent à :

•  Assurer la sécurité des biens des citoyens et des lignes électriques

•  Diminuer le nombre de pannes ou d’interruptions de service causées par 
les bris de branches nuisibles

ville.magog.qc.ca/emondage

TRAVAUX PUBLICS

 JOIGNEZ-VOUS À  NOTRE ÉQUIPE !

Plusieurs postes sont actuellement disponibles : 

•   Adjoint.e administrative aux 
ressources humaines

•   Chef.fe de division, Division revenus
•   Chef.fe de division, Division environnement
•   Conseiller.ère en acquisition de talents

Postulez dès maintenant : macarriereamagog.ca

RESSOURCES HUMAINES

PARTICIPEZ À  LA  DERNIÈRE   
VENTE-DÉBARRAS 
 Vendredi 11 octobre au lundi 14 octobre

Aucune  vente-débarras n’est permise en 
dehors de ces dates.

 Inscrivez-vous comme participant ou organisez votre itinéraire en consultant 
notre carte interactive : ville.magog.qc.ca/cartes

PERMIS ET INSPECTION

VISIONNEZ  LES  SÉANCES  DE  
 VOTRE  CONSEIL  MUNICIPAL

Lundis 7 et 21 octobre, 19 h
En personne :  Salle du conseil, 2e étage de l’hôtel de ville

En ligne :  NousTV (HD 555),  Epico 100 et webdiffusées en direct sur la page 
 Facebook et la chaîne  YouTube de la  Ville.
Posez vos questions sur le fil de la publication en direct sur  Facebook ou 
par téléphone au 819 843-3333, poste 444.

Vendredis 11 et 25 octobre
Ne manquez pas l’émission  Votre conseil municipal en bref pour connaître le 
résumé des séances. Diffusion sur  NousTV et la page  Facebook de la  Ville.

En savoir plus : ville.magog.qc.ca/ seances-conseil

SÉANCES PUBLIQUES

ACTION  DE  GRÂCE 
 Lundi 14 octobre

La bibliothèque, les bureaux municipaux et 
l’écocentre seront fermés. L’aréna sera ouvert.

La collecte des matières résiduelles se fera 
selon l’horaire habituel. Secteur A et B : 
matières compostables (bac brun) et matières 
recyclables (bac bleu)

VIE CITOYENNE

L’Écho municipal  |  Bulletin d’information de la Ville de Magog  •  25 septembre 2024 L’Écho municipal  |  Bulletin d’information de la Ville de Magog  •  25 septembre 2024

>
34

19
4

-2

J4
6 

- L
E 

RE
FL

ET
 D

U
 L

AC
 - 

w
w

w
.le

re
fle

td
ul

ac
.c

om
 - 

Le
 2

5 
se

pt
em

br
e 

20
24

Demain un Autre Jour: 2024-09-24T21:54:43c:Icimédias;u:nologinicimedias@kiosque.fr; 2024-09-25T15:37:51+02:00



5-6, 12-13-14
octobre

13-14-15, 21-22, 28-29 
septembre Consultez la programmation

laflambeedescouleurs.ca

DISPOSEZ  DE  VOS  MÉDICAMENTS  PÉRIMÉS 
 DE  FAÇON  SÉCURITAIRE

Rapportez vos médicaments périmés ou non utilisés 
à la pharmacie. C’est le seul moyen sécuritaire de 
s’en départir et d’éviter leur utilisation accidentelle 
ou leur présence néfaste dans l’environnement.

TAXES  MUNICIPALES | 5E  VERSEMENT 
 LUNDI 7 OCTOBRE

Modes de paiement : 

•  En ligne : ville.magog.qc.ca/ paiement-taxes

•   Par chèque : déposé dans la chute prévue à cet effet 
à l’hôtel de ville (7, rue  Principale  Est) ou par la poste 

•   Par l’entremise des institutions bancaires participantes

Aucun paiement en personne n’est accepté.

 Saviez-vous que vous pouvez maintenant consulter votre compte de taxes en 
ligne ?  Inscrivez-vous : ville.magog.qc.ca/ compte-taxes

FINANCES

ENVIRONNEMENT

TRANSPORTEURS DE NEIGE ET DE GLACE

Les entrepreneurs de Magog peuvent soumettre 
leur candidature sur le site Internet de la Ville au  
ville.magog.qc.ca/transporteurs-neige. Les documents 
requis et les exigences y sont précisés.

Envoi des candidatures : 
M. Simon Morissette 
Centre des travaux publics 
2023, rue René-Patenaude 
Magog (Québec)  J1X 7J2

Date limite du dépôt des candidatures : vendredi 25 octobre, 11 h

L’ENTRETIEN ROUTINIER DES FOSSÉS

Saviez-vous que l’entretien routinier des 
fossés sur votre propriété relève de votre 
responsabilité? Même si notre équipe des Travaux 

publics effectue les opérations de reprofilage des fossés, elle n’est pas 
responsable de leur entretien.

Voici quelques conseils à ce sujet :

•  En été, contrôlez la végétation dans le fossé afin qu’il ne soit pas obstrué 
et pour respecter les normes de visibilité.

•  En automne, dégagez le fossé de toutes les feuilles mortes qui 
l’encombrent.

•  En hiver, évitez de surcharger le fossé avec de la neige.

LA TOILETTE N’EST PAS UNE POUBELLE!

Saviez-vous que les matières suivantes ne 
doivent pas être jetées dans la toilette, le lavabo 
ou dans tout autre renvoi raccordé aux égouts 
domestiques :

Cheveux, graisses de cuisson, huiles, cure-
oreilles, soie dentaire, lingettes pour bébé ou 
pour sécheuse, peinture, essence, huile à moteur, 
acide, débarbouillettes, pièces de vêtement, 
pansements, médicaments, petits jouets, 
couches, Serviettes hygiéniques et tampons, etc.

Tous ces objets peuvent obstruer les canalisations et causer des 
dommages aux installations, comme les pompes, et provoquer des 
refoulements d’égout dans les résidences.

TRAVAUX PUBLICS

SIGNALEZ LES ANIMAUX MORTS OU 
AGONISANTS

Les animaux morts ou agonisants doivent être 
ramassés, car certains d’entre eux peuvent être 
affectés par la rage. 

Avant d’appeler, repérez l’adresse ou son emplacement.

• Sur la chaussée publique, contactez le Service GO au 819 843-3333. 

•  Sur un terrain privé, contactez le ministère des Forêts, de la Faune et 
des Parcs au 1 877 346-6763.

HYDRO-MAGOG - TRAVAUX D’ÉMONDAGE

Au cours des prochaines semaines, Hydro-
Magog procédera à l’émondage des arbres sur 
son territoire. Les branches situées près des fils 
électriques seront coupées et ramassées.

Ces travaux visent à :

•  Assurer la sécurité des biens des citoyens et des lignes électriques

•  Diminuer le nombre de pannes ou d’interruptions de service causées par 
les bris de branches nuisibles

ville.magog.qc.ca/emondage

TRAVAUX PUBLICS

 JOIGNEZ-VOUS À  NOTRE ÉQUIPE !

Plusieurs postes sont actuellement disponibles : 

•   Adjoint.e administrative aux 
ressources humaines

•   Chef.fe de division, Division revenus
•   Chef.fe de division, Division environnement
•   Conseiller.ère en acquisition de talents

Postulez dès maintenant : macarriereamagog.ca

RESSOURCES HUMAINES

PARTICIPEZ À  LA  DERNIÈRE   
VENTE-DÉBARRAS 
 Vendredi 11 octobre au lundi 14 octobre

Aucune  vente-débarras n’est permise en 
dehors de ces dates.

 Inscrivez-vous comme participant ou organisez votre itinéraire en consultant 
notre carte interactive : ville.magog.qc.ca/cartes

PERMIS ET INSPECTION

VISIONNEZ  LES  SÉANCES  DE  
 VOTRE  CONSEIL  MUNICIPAL

Lundis 7 et 21 octobre, 19 h
En personne :  Salle du conseil, 2e étage de l’hôtel de ville

En ligne :  NousTV (HD 555),  Epico 100 et webdiffusées en direct sur la page 
 Facebook et la chaîne  YouTube de la  Ville.
Posez vos questions sur le fil de la publication en direct sur  Facebook ou 
par téléphone au 819 843-3333, poste 444.

Vendredis 11 et 25 octobre
Ne manquez pas l’émission  Votre conseil municipal en bref pour connaître le 
résumé des séances. Diffusion sur  NousTV et la page  Facebook de la  Ville.

En savoir plus : ville.magog.qc.ca/ seances-conseil

SÉANCES PUBLIQUES

ACTION  DE  GRÂCE 
 Lundi 14 octobre

La bibliothèque, les bureaux municipaux et 
l’écocentre seront fermés. L’aréna sera ouvert.

La collecte des matières résiduelles se fera 
selon l’horaire habituel. Secteur A et B : 
matières compostables (bac brun) et matières 
recyclables (bac bleu)

VIE CITOYENNE
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PROGRAMMATION
SEPTEMBRE 2024

\  JOURNÉES DE 
LA CULTURE
Du 27 au 29 septembre
Au programme : Cinéma en plein air, 
démonstration d’arts traditionnels, 
conférences, visites d’ateliers, 
concerts et bien plus ! 

 Complètement gratuit
   Horaire complet : 

journeesdelaculture.qc.ca 

\  ACTIVITÉS DE LA BIBLIOTHÈQUE 
MEMPHRÉMAGOG
Retour de la programmation régulière d’activités

( R ) Réservation en ligne requise au ville.magog.qc.ca/billet  
 ( I ) Inscription au comptoir ou par téléphone 819 843−1330, poste 899
( E ) Entrée libre

ADULTE
Ateliers d’écriture Les Plumes vagabondes (I)
Mardis 17 septembre, 1er et 15 octobre \ 10 h à 12 h 

Club de lecture pour adultes (I)
Mercredi 18 septembre \ 15 h à 17 h 

Tricot libre (E)
Jeudis 19 septembre et 3 octobre \ 13 h à 16 h 

Café Techno (E)
Mardis 24 septembre et 8 octobre \ 10 h à 12 h
Possibilité de déplacer de 15 h à 17 h  

Gym Neurones (R)
Mercredi 25 septembre \ 13 h 30 à 15 h

JEUNESSE
Viens bouger pendant ta pédago (R)
Vendredis 20 septembre et 11 octobre \ 14 h à 15 h 

 Enfants à partir de 6 ans 

Heure du conte et bricolage (R)
Samedis 21 septembre et 5 octobre \ 10 h 30 à 11 h 30 

 Enfants de 3 à 5 ans 

Éveil à la musique par le conte (R)
Dimanche 22 septembre \ 10 h 30 à 11 h 15 

 Enfants de 3 à 6 ans 

Club LEGO® (R)
Dimanche 6 octobre \ 10 h 30 à 11 h 30 

 Enfants à partir de 5 ans 

Bibliojeux (R)
Samedi 12 octobre \ 10 h à 11 h 30 

 Enfants de 6 mois à 12 ans

\  SPECTACLE JEUNESSE 
Il n’y aura plus d’éléphant 
29 septembre, 13 h 30 et 15 h  

 Parc Omerville  
 Enfants de 4 à 8 ans  
 Gratuit 

  Réservation obligatoire : ville.magog.qc.ca/billets

Cinéma en plein
air

Visite d’ateliers d’artistes
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